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 D E L E G A T I O N S  D E  S I G N A T U R E  -  C O R P S  P R É F E C T O R A L   

 
PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

 

  Arrêté  du 04.01.2007 

 

 

Délégation de signature à M. Philippe RAMON, sous-préfet d'Arcachon  
 

 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim ; 

VU le décret du 13 janvier 2005 nommant M. François PENY, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de la Gironde ; 

VU le décret n° 2006-1538 du 6 décembre 2006 portant création de l'arrondissement d'Arcachon (Gironde) ; 

VU le décret du 8 décembre 2006 nommant M. Philippe RAMON, sous-préfet, chargé de mission auprès du préfet de la région 
Aquitaine, préfet de la zone de défense sud-ouest, préfet de la  Gironde, sous-préfet d'Arcachon ; 

  

ARRETE 

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Philippe RAMON, sous-préfet d'Arcachon, à l'effet de signer 
toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE 

1.Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales : signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif ;  

2.Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 
des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des comptes ;  

3.Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités territoriales 
relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création des 
commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations ;  

4.Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1.Délivrance des  cartes professionnelles ;  
2.Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 

ce titre ;  
3.Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière ;  
4.Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 

spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales ;  
5.Autorisation de courses pédestres, cyclistes, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 

telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des 
circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement ;  

6.Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie) ;  
7.Arrêtés préfectoraux  autorisant la circulation des petits trains routiers.  
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8.Arrêtés autorisant :  
•les manifestations aériennes,  
•la création et l'utilisation d'hélistations,  
•la création et l'utilisation d'hélisurfaces,  
•la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 

ultralégers motorisés (ULM) 
9.Agrément de gardes particuliers,  
10.Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement,  
11.Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata,  
12.Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 3332-15 du Code de la santé publique) et octroi de dérogations 

aux heures de fermeture de ces établissements,  
13.Polices municipales  

•conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la gendarmerie 
nationales,  

•Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices 
municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou 
départements différents,  

•décisions d'agrément des agents de police municipale. 
14.Transport de corps à l'étranger ;  
15.Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération ;  
16.Délivrance des cartes grises ;  
17.Délivrance des permis de conduire ;  
18.Délivrance des cartes nationales d'identité. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1.Délivrance des cartes d'identité des maires et adjoints ;  
2.Mandatement d'office des dépenses obligatoires des communes au titre de l'article L 2321-2 du code général des 

collectivités territoriales ;  
3.Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles ;  
4.Contrôle "a priori" des actes des ASA et des AFR ;  
5.Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros ;  
6.Hommages publics ;  
7.Cimetières (création, agrandissement, translation) ;  
8.Création de chambres funéraires ;  
9.Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ;  
10.Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées des ordres de 

réquisition, actes de procédure divers) ;  
11.Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de procédure) 

sauf des compétences non-délégables ;  
12.Ouvertures d'enquêtes publiques en vue du transfert, dans le domaine public communal, de voies privées ouvertes à la 

circulation publique, dans un ensemble d'habitations ;  
13.Attribution de logements aux fonctionnaires ;  
14.Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 

délibérations, budgets, marchés et travaux ;  
15.Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ;  
16.Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir) ;  
17.Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ;  
18.Présidence de la commission de sécurité et d'accessibilité. 

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à M. Philippe RAMON à l'effet de signer les conventions d'animation et de 
suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place  des opérations de 
restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. Philippe RAMON, lors des permanences qu'il est amené à 
assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-après : 

•Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger ;  
•Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant 

l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière ;  
•Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution des mesures 

d'éloignement du territoire français ;  
•Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique ;  
•Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction 

de se présenter en vue de l'obtention de ce titre ;  
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•Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux ;  
•Transport de corps à l'étranger ;  
•Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4 - Délégation de signature est également donnée à M. Philippe RAMON à l'effet de signer dans le cadre de ses 
attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits 
qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 23, 43 et 53, du budget du ministère de l'intérieur, à l'exception des 
contrats de recrutement de vacataires. 

ARTICLE 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe RAMON, sous-préfet d'Arcachon, délégation de 
signature est donnée à Mme Françoise COURALET, attaché du cadre national des préfectures,  à l'effet de signer toutes les 
décisions (sous réserve des dispositions du 2ème alinéa du présent article) dans la limite de l'arrondissement d'Arcachon. 

Sont exclues de cette délégation de signature, les décisions relatives aux matières suivantes : 

Section II - En matière de police générale : 

•L'octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière ;  
•Les réquisitions de logement. 

Section III - en matière d'administration générale : 

•Délivrance des cartes d'identité des maires ;  
•Hommages publics 

Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2 et 4 ci-dessus et relatives aux :  

•Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de 
mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce ;  

•Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger ;  
•Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant 

l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière ;  
•Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé publique. 

ARTICLE 6 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise COURALET, la délégation qui lui est conférée par 
l'article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme Agnès CAROL, secrétaire administratif de classe supérieure et, en cas 
d'absence, par Mme Pascale MORTIER, secrétaire administratif de classe supérieure. 

ARTICLE 7 - Délégation de signature est donnée à Mme Marielle ZANINI, secrétaire administratif de classe normale, à l'effet 
de signer toutes décisions dans la limite des huit communes comprises dans le canton d'Audenge, dans les domaines suivants : 

- Délivrance des cartes de marchands non sédentaires et attestations provisoires pour les marchands ambulants saisonniers ; 

- Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 

- Délivrance des récépissés de déclaration, modification et de dissolution d'associations ; 

- Traitement des cartes nationales d'identité ; 

- Délivrance des attestations provisoires du permis de conduire 

ARTICLE 8 - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet d'Arcachon, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 04/01/2007

  
Le Préfet, 

  
Francis IDRAC  
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